
CONDITIONS GÉNÉRALES E-MAILING MUTUALISÉ 
PAR ORANGE-ET-ROSE (O&R) 

– O&R s'engage à respecter le règles de plus en plus strictes d'envois d'emailing 

– O&R met en œuvre un emailing avec les fichiers qui sont à sa disposition
– Les nombres de fiches ( adresses mail) sont donnés au départ du mailing, basés sur la 

confiance de l'annonceur à O&R en tant que membre de l'association.
– Seuls les membres de l'association pourront bénéficier du service d'envoi de mails 

mutualisés. 

– O&R n'est pas responsable des envois non aboutits, O&R fera une mise à jour ponctuelle 
des fichiers.

– L'annonceur est seul responsable de la qualité des images ou des textes fournis,

– O&R n'est en aucun cas soumis à obligation de résultats, et n'est pas responsable si les 
prospects ne répondent pas favorablement aux offres de l'annonceur. O&R n’assumera donc 
aucunement un retour nul ou faible de de la part des organisateurs finaux. L'annonceur devra
veiller à proposer des offres claires et attractives comme sur n’importe quel support 
publicitaire. La publicité n’est pas une science mais uniquement un moyen de 
communication et de notoriété.

– La date de début d'envoi et les délais d'e réception par les prospects ne sont pas garantis 
par O&R. 

– Toute demande d’annulation d’une offre payante pourra être envoyée par email avec 
accusé de réception/lecture à O&R 48H avant le début de l'envoi prévu

– Les tarifs exposés dans les offres payantes de l’Éditeur sont indiqués en Euro HT  (O&R 
n'est pas soumi à tva ) 

– Les paiements se font à la commande sur la plateforme sécurisée helloAsso.

– Les remboursements possibles si annulation dans les délais. O&R se réserve le droit de 
facturer une éventuelle prestation, notamment de mise en page. 

– Le présent Contrat est soumis à la législation française. En cas de difficulté dans 
l’application de ce Contrat, l'annonceur et O&R s’engagent à chercher une solution amiable 
avant toute action en justice.

– Si le différent est porté devant la justice, seul sera compétent le tribunal de commerce de 
Gourdon/Cahors (46),  siège social de l'association O&R.

--- fin 


